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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LE LABORATOIRE EUROPÉEN 
DE BIOLOGIE MOLÉCULAIRE (LEBM) CONCERNANT LA CRÉATION 
D’UNE ANTENNE DUDIT LABORATOIRE EN ESPAGNE

Le Royaume d’Espagne (ci-après dénommé « Espagne »), et
le Laboratoire européen de biologie moléculaire (ci-après dénommé « LEBM ») ;
Vu l’Accord instituant le Laboratoire européen de biologie moléculaire ;
Vu le document en date du 17 mars 1987 par lequel l’Espagne a signé l’instrument d’adhésion 

au LEBM ;
Tenant compte du fait que le Conseil du LEBM a décidé d’établir une antenne permanente en 

Espagne et que les autorités espagnoles se sont déclarées prêtes à mettre des locaux appropriés à 
disposition du LEBM ;

Exprimant leur volonté de parvenir à un accord en vue de l’établissement sur le territoire 
espagnol de l’antenne susmentionnée et de régler les questions découlant de cet établissement, 
comme le prévoit l’article XI de l’Accord instituant le Laboratoire européen de biologie 
moléculaire ;

sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Définitions

1. Aux fins du présent Accord :
a) on entend par « autorités compétentes » les autorités nationales et les collectivités locales 

compétentes en Espagne en vertu de la législation espagnole ;
b) on entend par « archives du LEBM » l’ensemble de la correspondance, des dossiers, des 

documents, des manuscrits, des enregistrements informatiques, des images fixes et animées, des 
films et des enregistrements sonores, y compris les informations numériques et tout autre support 
de stockage, de données et de communication qui peuvent se présenter, appartenant au LEBM ou 
détenus par ce dernier dans le cadre de ses fonctions constitutionnelles et où qu’ils se trouvent ;

c) on entend par « actifs du LEBM » tous les actifs, y compris les fonds, revenus et autres 
actifs, appartenant au LEBM ou détenus ou gérés par le LEBM dans l’exercice de ses fonctions 
organiques ;

d) le terme « Conseil » désigne le Conseil du LEBM ;
e) le terme « Directeur général » désigne le Directeur général du LEBM ou la personne 

visée à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article VII de l’Accord instituant le Laboratoire européen 
de biologie moléculaire ;

f) le terme « Accord instituant le LEBM » désigne l’Accord instituant le Laboratoire 
européen de biologie moléculaire, signé à Genève le 10 mai 1973, et ses modifications 
éventuelles ;

g) on entend par « expert » une personne autre qu’un membre du personnel, nommée par le 
Conseil ou le Directeur général pour effectuer une tâche spécifique pour le compte du LEBM ;
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h) le terme « installations » désigne les laboratoires, bureaux et autres espaces occupés par 
le LEBM, tels que définis à l’annexe I ;

i) le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement espagnol ;
j) le terme « État membre » désigne un État partie à l’Accord instituant le LEBM ;
k) on entend par « membres du personnel » les membres du personnel du LEBM, tels que 

définis par le Règlement et le Statut du personnel du LEBM, affectés à l’antenne de Barcelone, en 
Espagne ;

l) on entend par « membres de la famille » : i) le conjoint ou le partenaire enregistré des 
membres du personnel ; ii) les enfants des membres du personnel qui sont âgés de moins de 
18 ans ; iii) les enfants des membres du personnel âgés de moins de 23 ans qui suivent des études 
à temps plein et sont financièrement dépendants ; et iv) les enfants des membres du personnel, 
quel que soit leur âge, qui sont à charge en raison d’un handicap ;

m) le terme « antenne » désigne la partie du LEBM établie par le présent Accord à 
Barcelone, en Espagne ;

n) le terme « Parties » désigne le Royaume d’Espagne et le LEBM ;
o) on entend par « locaux » les terrains, bâtiments et parties de bâtiments habituellement 

occupés par le LEBM en Espagne aux fins du développement de ses activités officielles ;
p) on entend par « bâtiment du PRBB » le bâtiment du Gouvernement catalan situé au 88, 

Doctor Aiguader, St. E-08003 Barcelone, Espagne, consacré à la recherche en sciences de la vie et 
en sciences biomédicales ;

q) on entend par « représentants des États membres » les chefs de délégation des États 
membres, leurs suppléants et conseillers participant aux réunions convoquées par l’antenne ou par 
le LEBM à l’antenne ;

r) le terme « État » désigne le Royaume d’Espagne ;
s) le terme « télécommunications » désigne toute émission, transmission ou réception 

d’informations écrites ou verbales, d’images, de sons ou d’informations de toute nature par fil, 
radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou électromagnétique.

ARTICLE 2. Objet

Le présent Accord a pour objet de fixer les conditions de l’établissement d’une antenne du 
LEBM en Espagne et de définir les privilèges et immunités du LEBM, de son Directeur général et 
de son personnel.

ARTICLE 3. Personnalité juridique

Le LEBM, qui est une organisation internationale, jouit de la capacité juridique nécessaire 
pour exercer ses fonctions et atteindre son but sur l’ensemble du territoire de l’Espagne. Il a 
notamment la capacité de contracter, d’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers 
ainsi que d’ester en justice.
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ARTICLE 4. Site, locaux et installations

1. L’Espagne et le LEBM conviennent de créer une antenne du LEBM en Espagne.
2. Les autorités compétentes espagnoles mettent à la disposition du LEBM, gratuitement et 

dans des conditions adéquates, les locaux et installations nécessaires à l’établissement et à 
l’exploitation de l’antenne jusqu’à la limite prévue à l’annexe I du présent Accord, afin que le 
LEBM puisse exercer les activités confiées à son antenne. La localisation précise et la taille des 
locaux et installations sont décrites à l’annexe I du présent Accord qui en fait partie intégrante et 
en est indissociable. Les dispositions de l’annexe I peuvent être revues d’un commun accord entre 
les autorités compétentes espagnoles et le Directeur général du LEBM.

3. L’autorité compétente espagnole, propriétaire des locaux et des installations, reste 
propriétaire de tous les bâtiments et matériaux mis à la disposition du LEBM.

4. Le LEBM a le droit d’édicter un règlement intérieur applicable aux locaux et installations 
ou à l’exercice de ses activités officielles, destiné à fixer les conditions nécessaires pour faciliter 
l’exécution de ses tâches.

5. Tous les locaux et installations du LEBM sont inviolables.
6. Les autorités compétentes espagnoles veillent à ce que les organismes de service public 

compétents fournissent au LEBM les services publics nécessaires, notamment l’électricité, l’eau 
courante, le gaz, le réseau d’assainissement, la poste, le téléphone, l’Internet, les transports locaux, 
la collecte des déchets, la protection contre les incendies, dont les coûts de consommation seront 
pris en charge par le LEBM. À cette fin, le LEBM doit, sur demande, permettre aux représentants 
dûment autorisés des organismes de service public concernés d’installer, d’inspecter, de réparer, 
d’entretenir, de reconstruire et de restaurer les services publics de distribution, les conduites et les 
égouts dans les locaux et les installations.

7. . Tous les permis ainsi que toutes les autorisations ou licences, certifications ou 
approbations similaires demandés par le LEBM en relation avec les locaux et installations ou 
l’exercice de ses activités officielles sont délivrés gratuitement au LEBM et sans retard injustifié.

ARTICLE 5. Inviolabilité des archives

Les archives du LEBM relatives à l’antenne sont inviolables, où qu’elles se trouvent.

ARTICLE 6. Immunité de juridiction et d’exécution

1. Le LEBM jouit de l’immunité de juridiction et d’exécution en Espagne, sauf :
a) dans la mesure où le LEBM a expressément renoncé à ladite immunité dans un cas 

particulier ;
b) en cas d’action civile intentée par un tiers, pour les dommages résultant d’un accident 

causé par un véhicule à moteur appartenant au LEBM ou circulant pour son compte, ou en cas 
d’infraction à la réglementation de la circulation automobile intéressant un tel véhicule ;

c) pour les contrats (autres que ceux conclus conformément au Règlement et au Statut du 
personnel) qui ne comportent pas de clause d’arbitrage telle que visée à l’article 23 ;

d) en cas d’exécution d’une sentence arbitrale rendue en application de l’article 23 ou de 
l’article 26 ;
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e) en ce qui concerne une ordonnance de saisie-arrêt sur les traitements, salaires et 
émoluments dus par le LEBM à un membre du personnel ;

f) en ce qui concerne une demande reconventionnelle directement liée à des procédures 
judiciaires engagées par le LEBM.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les biens et actifs du 
LEBM en Espagne bénéficient de l’immunité contre toute forme de réquisition, confiscation ou 
séquestre, où qu’ils se trouvent. Ils sont également exempts de toute forme de mise sous la main 
de justice ou de l’autorité administrative, sauf dans la mesure où il peut être nécessaire d’y 
recourir, à titre temporaire, pour prévenir des accidents mettant en cause des véhicules 
automobiles appartenant au LEBM ou utilisés pour son compte, ou pour procéder à des enquêtes 
sur ces accidents.

3. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une procédure judiciaire n’est pas 
censée impliquer la renonciation à l’immunité quant aux mesures d’exécution du jugement, pour 
lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

ARTICLE 7. Exemption de restrictions fiscales et monétaires

1. Le LEBM, ses biens et ses actifs sont, dans le cadre de ses activités officielles, exonérés 
de tous les impôts directs et taxes prélevés par l’État, les communautés autonomes et les 
municipalités.

2. Le LEBM est exonéré de la taxe sur la valeur ajoutée pour les achats de biens et de 
services dont le montant imposable est égal ou supérieur à 300,50 € et de tout autre impôt indirect 
lié à ses activités officielles et à l’accomplissement de ses tâches.

3. Les exonérations ne sont pas accordées pour les droits et taxes qui ne sont en fait que les 
montants des services publics fournis à l’antenne.

4. Le LEBM peut recevoir et détenir tout type de fonds, de devises, ou d’espèces ; il peut en 
disposer librement à tout type de fin prévu par l’Accord instituant le LEBM et détenir des comptes 
dans toute monnaie dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre de ses obligations.

ARTICLE 8. Dispositions relatives aux douanes

Les biens importés ou exportés par le LEBM et nécessaires à l’exercice des activités 
officielles de l’antenne sont exonérés de tous droits de douane à l’importation et à l’exportation et 
autres charges obligatoires, à l’exception des charges qui ne sont que le paiement de services 
rendus, ainsi que de toutes prohibitions et restrictions d’importation ou d’exportation.

ARTICLE 9. Activités officielles

Aux fins des articles 6, 7, 8 et 12 du présent Accord, les activités officielles de l’antenne 
comprennent ses activités administratives et celles entreprises dans le cadre de ses objectifs.
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ARTICLE 10. Biens pour les membres du personnel

Aucune exonération n’est accordée au titre des articles 7 ou 8 pour les biens achetés ou 
importés pour le bénéfice personnel des membres du personnel, à l’exception des dispositions de 
l’alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 15.

ARTICLE 11. Disposition ou transfert de biens

Les biens appartenant au LEBM qui ont été acquis conformément à l’article 7 ou importés 
conformément à l’article 8 ne peuvent être transférés, vendus, donnés, prêtés ou loués que 
conformément à la législation espagnole applicable aux organisations internationales basées en 
Espagne. Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas au transfert de biens entre les différents 
établissements du LEBM, où qu’ils se trouvent.

ARTICLE 12. Acheminement des publications

L’acheminement de publications et autres documents d’information, quels qu’en soient la 
forme ou le support, expédiés par le LEBM ou envoyés à celui-ci dans le cadre des activités 
officielles de l’antenne, ne fait l’objet d’aucune restriction.

ARTICLE 13. Communications

1. En ce qui concerne les communications officielles du LEBM et le transfert de tous ses 
documents, quels qu’en soient la forme ou le support, le LEBM bénéficie d’un traitement non 
moins favorable que celui accordé par le Gouvernement aux autres organisations internationales.

2. Les communications officielles de l’antenne ne sont soumises à aucune censure, quel que 
soit le moyen de communication utilisé.

ARTICLE 14. Représentants des États membres, experts et invités officiels

1. Les représentants des États membres jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions et au 
cours de leurs voyages à destination et en provenance du lieu de réunion, des privilèges et 
immunités suivants :

a) immunité de juridiction, même après la fin de leur mission, pour les actes, y compris 
leurs paroles et écrits, accomplis par eux à titre officiel et dans les limites de leurs attributions ; 
cette immunité ne joue cependant pas dans le cas d’infraction à la réglementation de la circulation 
des véhicules à moteur commise par un représentant d’un État membre ou de dommage causé par 
un véhicule à moteur lui appartenant ou conduit par lui ;

b) inviolabilité pour tous leurs papiers, documents et données officiels ;
c) exonération pour eux et les membres de la famille, de toutes restrictions à l’immigration 

et de l’enregistrement des étrangers, ainsi que des formalités d’enregistrement aux fins du contrôle 
de l’immigration.

2. Le Gouvernement facilite l’entrée en Espagne des experts en mission. Ils sont exemptés, 
dans l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en provenance du 
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lieu de réunion, de l’enregistrement des étrangers et des formalités d’enregistrement aux fins du 
contrôle de l’immigration.

3. Les privilèges et immunités décrits au paragraphe 1 du présent article ne sont pas 
accordés aux représentants du Gouvernement ni aux membres de leur délégation.

4. Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées pour faciliter l’entrée, le séjour et 
le départ de toutes les personnes officiellement invitées dans l’antenne.

ARTICLE 15. Membres du personnel

1. Les membres du personnel :
a) bénéficient, même après avoir quitté le service du LEBM, de l’immunité de juridiction 

pour les actes, y compris les paroles et les écrits, qu’ils accomplissent à titre officiel et dans les 
limites de leurs attributions ; cette immunité ne s’applique toutefois pas en cas d’infraction au 
code de la route commise par un membre du personnel du LEBM, ni en cas de dommages causés 
par un véhicule à moteur appartenant à un membre du personnel ou conduit par lui ;

b) sont exemptés de tout service obligatoire en Espagne ;
c) bénéficient de l’inviolabilité pour tous leurs papiers, documents et données officiels ;
d) sont exemptés, de même que les membres de la famille, des restrictions à l’immigration 

et de l’enregistrement des étrangers, ainsi que des formalités d’enregistrement aux fins du contrôle 
de l’immigration ;

e) bénéficient, de même que les membres de la famille, des mêmes facilités de rapatriement 
que les agents diplomatiques en cas de crise internationale ;

f) ont le droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets personnels (y compris un 
véhicule à moteur chacun) pendant une période de douze mois à compter de leur première prise de 
fonction, et le droit, à la cessation de leurs fonctions, d’exporter en franchise leur mobilier et leurs 
effets personnels, sous réserve, dans les deux cas, ainsi qu’en cas de vente ou de mise à disposition 
de tiers (à titre onéreux ou non) de ce mobilier ou de ces effets personnels sur le territoire 
espagnol, des conditions régissant la disposition des biens importés en Espagne en franchise et de 
la restriction générale appliquée en Espagne à toutes les importations et exportations ;

g) ne sont pas exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée pour les achats de biens destinés à 
leur usage privé.

2. Les privilèges et immunités énoncés aux alinéas b), d), e) et f) du paragraphe 1 du présent 
article ne s’appliquent pas aux membres du personnel qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’Espagne et aucun des privilèges et immunités énoncés au paragraphe 1 du présent 
article ne s’applique aux membres du personnel recrutés localement au service domestique du 
LEBM.

3. Les membres de la famille ont le droit d’avoir un emploi rémunéré en Espagne pendant la 
durée du service des membres du personnel en Espagne, moyennent l’autorisation préalable du 
ministère espagnol compétent, si la loi l’exige. L’autorisation peut être refusée si l’emploi est 
réservé aux ressortissants espagnols pour des raisons de sécurité, d’exercice d’un pouvoir public 
ou de sauvegarde des intérêts de l’État. Les privilèges et immunités prévus par le présent Accord 
ne s’appliquent pas à cet emploi.
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ARTICLE 16. Le Directeur général

Outre les privilèges et immunités accordés aux membres du personnel, le Directeur général 
jouit, à condition qu’il ne soit pas un ressortissant ou un résident permanent de l’Espagne, des 
mêmes privilèges et immunités que ceux accordés aux agents diplomatiques conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

ARTICLE 17. Impôt sur le revenu

1. Dans les conditions et selon la procédure fixées par le Conseil, les membres du personnel 
sont soumis à un impôt interne effectif au profit du LEBM, sur les salaires et émoluments versés 
par ce dernier. À compter de la date d’application de cet impôt, lesdits traitements et émoluments 
sont exempts d’impôts nationaux sur le revenu, mais le Gouvernement se réserve la possibilité de 
faire état de ces traitements et émoluments pour le calcul du montant de l’impôt à percevoir sur les 
revenus d’autres sources.

2. Dans la mesure où le LEBM institue un régime de pensions et de rentes en faveur de ses 
anciens membres du personnel, les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent 
pas auxdites pensions et rentes.

ARTICLE 18. Notification des nominations

1. Le LEBM informe le Gouvernement de la prise ou de la cessation de fonctions d’un 
membre du personnel dans l’antenne. En outre, le LEBM envoie de temps à autre au 
Gouvernement une liste de tous les membres du personnel affectés à l’antenne, en indiquant dans 
chaque cas si la personne est ou non un ressortissant ou un résident permanent de l’Espagne.

2. Avant d’employer en tant que membre du personnel toute personne présente en Espagne 
au moment de cet emploi, le LEBM prend toutes les mesures raisonnables pour s’assurer que cette 
personne ne se trouve pas en Espagne en violation des lois pertinentes en matière d’immigration, 
ou qu’elle ne fait pas l’objet d’une interdiction d’emploi en Espagne. Si le Gouvernement 
détermine qu’un membre du personnel était, au moment de son entrée en fonction, en violation des 
lois sur l’immigration ou faisait l’objet d’une telle interdiction, le LEBM et le Gouvernement se 
consultent en vue de convenir de la solution appropriée, y compris la cessation dudit emploi, le cas 
échéant.

ARTICLE 19. Sécurité sociale

Dans la mesure où le LEBM gère un régime de sécurité sociale, le LEBM, le Directeur 
général et les membres du personnel sont, pour ce qui est des services rendus au LEBM, exonérés 
de toute contribution obligatoire à un régime de sécurité sociale établi par l’Espagne. Nonobstant 
ce qui précède, l’antenne peut incorporer volontairement l’ensemble ou une partie de son 
personnel au régime de sécurité sociale espagnol, dans les conditions prévues par la législation 
espagnole.
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ARTICLE 20. Objet des privilèges et immunités ; levée

1. Les privilèges, immunités et exemptions accordés par le présent Accord n’ont pas pour 
objet de donner au Directeur général, aux experts et aux membres du personnel un avantage 
personnel. Ils sont institués uniquement afin d’assurer, en toutes circonstances, le libre 
fonctionnement du LEBM et la complète indépendance des personnes auxquelles ils sont 
accordés.

2. Le Directeur général a le droit et le devoir de lever toute immunité, tout privilège ou toute 
exemption accordés aux membres du personnel lorsque l’immunité, le privilège ou l’exemption 
entraverait le cours normal de la justice et lorsqu’il est possible de lever l’immunité, le privilège 
ou l’exemption sans porter préjudice aux intérêts de l’antenne. Dans des circonstances similaires et 
dans les mêmes conditions, le Conseil ou le Directeur général qui a procédé à la nomination a le 
droit et le devoir de lever toute exemption accordée aux experts, et le Conseil a le droit et le devoir 
de lever toute immunité, tout privilège ou toute exemption du Directeur général.

3. Les privilèges et immunités accordés aux représentants des États membres en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 14 sont prévus afin d’assurer une indépendance totale dans l’exercice de 
leurs fonctions et peuvent être levés par l’État membre concerné.

ARTICLE 21. Coopération avec les autorités espagnoles

1,Le LEBM collabore en tout temps avec les autorités compétentes de l’Espagne en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation des règlements de police et 
de santé publique et d’éviter tout abus des privilèges, immunités et facilités prévues par le présent 
Accord.

2,Afin de faciliter l’application du présent Accord, le LEBM coopère étroitement avec les 
représentants désignés par le Gouvernement et avec les collectivités locales.

ARTICLE 22. Sécurité nationale

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte au droit du Gouvernement de 
prendre les mesures qu’il juge nécessaires à la sécurité nationale de l’Espagne.

ARTICLE 23. Contrats

1, Le LEBM peut inclure dans tous les contrats écrits qu’il passe, autres que ceux conclus 
conformément au Règlement et au Statut du personnel du LEBM, une clause d’arbitrage stipulant 
que tout différend auquel pourraient donner lieu l’interprétation ou l’exécution du contrat peut être 
soumis à l’arbitrage, à la demande de l’une ou l’autre des parties. Cette clause d’arbitrage précise 
le mode de désignation des arbitres, la loi et la procédure arbitrale applicables et le pays où siègent 
les arbitres.

2, L’exécution de la sentence arbitrale est régie par les règles en vigueur dans l’État sur le 
territoire duquel elle est exécutée.
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ARTICLE 24. Relation juridique et différends entre le LEBM et ses membres du personnel

La relation juridique et les différends entre le LEBM et ses membres du personnel sont 
exclusivement régis par le Règlement et le Statut du personnel du LEBM.

ARTICLE 25. Recours en cas de responsabilité internationale

Si l’Espagne devait encourir, en raison des activités de l’antenne sur son territoire, une 
quelconque responsabilité juridique internationale pour des actes ou des omissions de l’antenne ou 
de ses agents agissant ou s’abstenant d’agir dans les limites de leurs fonctions, elle aura le droit de 
recours devant le LEBM.

ARTICLE 26. Responsabilité en cas de dommages

1,Le LEBM est responsable de tout préjudice ou dommage résultant des activités officielles 
de l’antenne en Espagne.

2,À la demande du Gouvernement, sont soumis à la procédure de règlement des différends 
prévue à l’article 32 :

a) les différends relatifs à toute responsabilité non contractuelle du LEBM ; ou
b) les différends impliquant toute personne qui peut revendiquer l’immunité de juridiction 

en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 15 ou en vertu de l’article 16, si cette immunité 
n’est pas levée conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 20. Pour les différends 
où l’immunité de juridiction est invoquée en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 15, ou 
en vertu de l’article 16, le LEBM est responsable des actes et omissions des personnes visées aux 
articles susmentionnés.

ARTICLE 27. Assurance-responsabilité

1. Le LEBM souscrit une assurance suffisante pour couvrir ses responsabilités prévues par 
l’article 26.

2. La durée du contrat d’assurance est déterminée après consultation des autorités 
compétentes du Gouvernement.

ARTICLE 28. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les Parties se sont 
notifié mutuellement l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à son entrée en 
vigueur. Les dispositions du présent Accord s’appliquent à titre provisoire à compter de la date de 
sa signature.

ARTICLE 29. Interprétation

Le présent Accord est interprété eu égard à son but premier qui est de permettre à l’antenne de 
s’acquitter pleinement et efficacement de ses responsabilités et d’atteindre ses objectifs.
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ARTICLE 30. Révision et dénonciation

1Des négociations en vue de la révision ou de la résiliation du présent Accord sont tenues à la 
demande de l’une ou l’autre des Parties.

2. Si ces négociations n’aboutissent pas à un accord dans un délai d’un an, le présent 
Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, moyennent un préavis de deux ans.

ARTICLE 31. Durée de l’Accord

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 30, le présent Accord reste en 
vigueur tant que le LEBM maintient l’antenne en Espagne.

ARTICLE 32. Règlement des différends

1. Tout différend entre le Gouvernement et le LEBM découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord et qui ne peut être réglé directement entre les Parties peut être 
soumis par l’une ou l’autre des Parties à un tribunal d’arbitrage. Si une Partie a l’intention de 
soumettre un différend à un tribunal d’arbitrage, elle doit en informer l’autre Partie.

2. Le Gouvernement et le LEBM désignent chacun un arbitre dudit tribunal. Ces deux 
arbitres en désignent un troisième qui est leur président.

3. Si, dans un délai de trois mois à compter de la date de la notification visée au 
paragraphe 1 du présent article, l’une ou l’autre des Parties ne procède pas à la désignation visée 
au paragraphe 2 du présent article, l’arbitre est désigné, sur invitation de l’autre Partie, par le 
Président de la Cour internationale de Justice ou par la personne agissant en ses lieu et place. Cette 
disposition s’applique également à la demande de l’une ou l’autre des Parties si, dans un délai 
d’un mois à compter de la date de nomination du deuxième arbitre, les deux premiers arbitres ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur le président qu’ils doivent désigner.

4. Le tribunal fixe sa propre procédure.
5. Il ne peut être fait appel de la sentence du tribunal d’arbitrage, qui est définitive et 

contraignante pour les Parties. En cas de contestation relative à la teneur et à la portée de la 
sentence, il appartient au tribunal d’arbitrage de l’interpréter à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties.

ARTICLE 33. Droit applicable

Sauf disposition contraire de l’Accord instituant le LEBM ou du présent Accord, les activités 
officielles de l’antenne en Espagne sont régies par le droit espagnol.

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés signent le présent Accord en double 
exemplaire, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume d’Espagne :
CARMEN VELA OLMO

Secrétaire d’État pour la recherche, le développement et l’innovation
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Ministère espagnol de l’économie et de la compétitivité
Signé à Heidelberg le 26 janvier 2017

Pour le LEBM :
Professeur IAIN W. MATTAJ, FRS, FMEDSCI

Directeur général du LEBM
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ANNEXE I

de l’Accord entre le Royaume d’Espagne et le Laboratoire européen de biologie moléculaire 
(LEBM) concernant la création d’une antenne dudit laboratoire en Espagne

DESCRIPTION DES ESPACES DEVANT ÊTRE INITIALEMENT AFFECTÉS

• Selon le certificat du 8 janvier 2014 délivré par Mme Ester Casielinou Sards, Secrétaire du 
Consorcio Parc de Recerca Biomèdica de Barcelona (PRBB), approuvé par son Président M. 
Andreu Mas-Colell, la Generalitat de Catalogne, en tant qu’actionnaire majoritaire du Conseil du 
PRBB et du Conseil d’administration du Centre de Regulacid Gendmica (CRG), tous deux 
présidés par le Ministre catalan de l’Économie et de la Connaissance, s’engage à favoriser 
l’affectation des espaces suivants comme locaux et installations pour la création et le 
fonctionnement d’une antenne du LEMB en Espagne :

– 800 m² situés dans le bâtiment du PRBB à Barcelone, en Espagne.
Cet engagement est formalisé au moyen d’un accord séparé, entre le CRG et le LEBM, pour 

l’affectation de ces espaces à l’usage du LEBM.
•Ces espaces sont fournis et maintenus prêts à l’emploi, en fonction des besoins des activités 

de ladite antenne, comme prévu dans la proposition scientifique évaluée par le Comité consultatif 
scientifique du LEBM en novembre 2012. En aucun cas le LEBM n’est responsable ou ne prend 
en charge le coût de l’entretien et de la réparation des dommages structurels ou d’autres coûts qui 
incombent habituellement au propriétaire du bâtiment.

•L’affectation de ces espaces comprend la fourniture des services d’entretien et des services 
généraux nécessaires, tels que l’entretien des bâtiments, l’entretien des installations informatiques 
et de communication, les services de nettoyage, le traitement des déchets, la sécurité et les services 
d’accueil, comme indiqué dans l’accord distinct susmentionné entre le CRG et le LEBM.

•Ces espaces sont mis à la disposition du LEBM de manière progressive. L’espace initial, qui 
sera prêt à être utilisé en 2014, comprendra 120 m² et accueillera l’équipement de microscopie 
ainsi qu’un groupe de recherche et son équipement de laboratoire.

•Un espace supplémentaire aux 120 m² susmentionnés sera fourni au cours des années 
suivantes en fonction des besoins de croissance de ladite antenne, comme prévu dans son plan 
financier, jusqu’à un maximum de 800 m² mentionnés ci-dessus.

Les dispositions de l’annexe I peuvent être revues d’un commun accord entre les autorités 
compétentes espagnoles et le Directeur général du LEBM.


